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Tournoi futsal U13 

Salle omnisport de SEVIGNACQ 
Règlement du tournoi 

 

• ART 1 :  Chaque équipe comprend 5 joueurs et 3 remplaçants maximum. 
Chaque équipe devra obligatoirement disposer d’un jeu de maillots et 
tous les joueurs devront être munis de protège tibias. Les chaussures 
seront à semelle plate à caoutchouc (genre tennis). Ces chaussures 
doivent être propres et lacées. Si ce n’est pas le cas, une expulsion pour 
la rencontre du joueur aura lieu (l’éducateur pourra le remplacer 
immédiatement). 
 

• ART 2 :  Tous les joueurs et dirigeants inscrits doivent être en possession de leur  
licence à jour. 
Les listes des licences devront être présentées et remis à la table de marque 
avant le début du tournoi. 
 

• ART 3 :  Chaque équipe, dès son arrivée, devra se présenter à la table de marque pour  
y remplir sa feuille de match. 
 

• ART 4 :   Les règles seront identiques aux règles du futsal en vigueur pour le district des 
Pyrénées-Atlantiques (voir annexe lois du jeu). Le club organisateur fournira 
les ballons de match. 
 

• ART 5 :  Le tournoi débutera à 9h00 précise et se déroulera sous forme de  
championnat (toutes les équipes se rencontreront). 

   Les points sont attribués comme suit : 
- Match gagné :   4 points 
- Match nul :   2 points 
- Match perdu :   1 point 
- Forfait :    0 point 

 
En cas d’égalité à la fin du championnat, les ex aequo seront départagés par : 

1. Le goal-average particulier. 
2. Le goal-average général. 
3. La meilleure attaque. 
4. Par une séance de3 tirs au but. 

 

• ART 6 :  Les matchs dureront 1 fois 8 minutes. 
Toutefois l’organisation peut à tout moment, modifier la durée des 
rencontres. 
Afin de respecter un temps de jeu de 60 minutes pour les U13, il est demandé 
aux éducateurs de faire tourner l’effectif pendant les rencontres. 

 

• ART 7 :  Les rencontres seront arbitrées par des licenciés de notre club. 
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• ART 8 :   Pour ce tournoi les frais d’engagement sont de 30€. 
La date limite des inscriptions est fixée au 6 avril 2019. 

 

• ART 9 :  Tous les participants sont licenciés donc assurés. Les organisateurs  
déclinent toutes responsabilités en cas de vols ou détérioration des biens des 
joueurs et dirigeants, dans et hors de l’enceinte de la salle. 

 

• ART 10 : Les litiges éventuels seront examinés par les organisateurs. 
 

ANNEXE : Lois du jeu 
  

❐ Nombre de joueurs : 5 joueurs dont le gardien de but, présents sur le terrain (3 remplaçants 
au maximum). Les remplacements pourront être effectués à tout moment de la partie et ceci 
sans autorisation de l’arbitre, la seule condition étant que le joueur rentrant devra 
obligatoirement attendre que son partenaire soit entièrement sorti du terrain de jeu. 
 

❐ Equipement des joueurs : Maillots + short bas + protège-tibias obligatoires. (PAS DE 
PROTEGE TIBIAS = PAS DE MATCH)  
 

❐ Arbitrage : Il est effectué à l’extérieur du terrain par une personne licenciée. 
 

❐ Licences : Licences en règle obligatoire pour tous les joueurs à présenter le jour du tournoi. 
 

❐ Gardien de but : Mêmes règles qu’au foot à 8. (Dégagements à la main) 
 

❐ Coup franc : Tous les coups francs sont directs. Le mur se mettra à 6 mètres. 
 

❐ Coup de pied de réparation : Le point de réparation doit se situer à 6 mètres de la ligne de 
but. 
 

❐ Rentrée de touche : Exclusivement au pied et ballon arrêté. Pas de but direct. Joueur 
adverse à 5 mètres. Exécution dans les quatre secondes, si la rentrée de touche n’est pas 
effectuée dans les quatre secondes, coup franc indirect en faveur de l’équipe adverse. La 
remise en jeu peut désormais se faire jusqu’à 25 cm en dehors de la ligne avec ballon arrêté. 
Si le ballon touche le toit de la salle, une rentrée de touche sera accordée contre l’équipe qui 
a touché le ballon en dernier lieu sur la ligne de touche parallèle au point le plus proche. 
 

❐ Coup de pied de coin (corner) : Au pied, ballon arrêté, si le coup de pied de coin n’est pas 
effectué dans les 4 secondes, une sortie de but sera accordée à l’équipe adverse. 
Pas de corner si le ballon est sorti par le gardien de but. 
 

❐ Tacles : Le tacle de récupération est permis lorsqu’il est fait sans aucun joueur à proximité. Par 
contre, tout tacle à proximité d’un joueur est interdit et sera sanctionné par un coup franc direct 


